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DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DÉCISION DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

REGIE CENTRE CULTUREL DE L'ENTENTE CORDIALE 
ACTE CONSTITUTIF MODIFIE

Vu la section première du chapitre VII du titre premier du livre VI de la 1ère partie du
Code Général des Collectivités Territoriales relative aux régies de recettes, d’avances et de
recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et
comptable publique, notamment l’article 22,

Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-
850  du  15  novembre  1966  relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  des
régisseurs,

Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif au montant du cautionnement imposé aux
régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics,

Vu la délibération du Conseil départemental du 26 mars 2018 n° 2018-90 mettant en
œuvre  un  complément  d’Indemnité  de  Fonctions,  de  Sujétions  et  d’Expertise  lié  aux
fonctions de régisseur,

Vu l’avis conforme de Madame la Payeuse départementale en date du 13 mars
2020, 

Vu l’arrêté constitutif et les décisions modificatives relatives à l’acte constitutif de la
régie d’avances et de recettes ouverte au Centre Culturel de l’Entente Cordiale – Château
d’Hardelot dont la dernière en date du 20 décembre 2019,

Vu l’arrêté de délégation de signature – Direction des Finances en date du 13 mars
2020,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 3211-2,
L  3221-11, L  3221-12 et L  3221-12-1 listant les attributions que le Conseil départemental
peut déléguer au Président, 

Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  du  13  novembre  2017  portant
délégation de compétences au Président du Conseil départemental, et notamment son 5°),

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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Le Président du Conseil départemental,

Considérant qu’il y a lieu d’actualiser l’acte constitutif de la régie dénommée CCEC,
Centre Culturel de l’Entente Cordiale,

DÉCIDE :

Article  1 :  Il  est  institué,  au  Centre  Culturel  de  l’Entente  Cordiale  –  Château
d’Hardelot, une régie d’avances et de recettes. 

Article  2  : Cette  régie  est  installée  au  Centre  Culturel  de  l’Entente  Cordiale  –
Château d’Hardelot à Condette, 1 rue de la Source.

Article 3 : La régie encaisse :

•   Vente de billets pour spectacles, visites,
•   Vente d’ouvrages, catalogues,
•   Vente de cartes postales,
•   Vente de produits publicitaires,
•   Vente de produits souvenir,
•   Vente des produits proposés au salon de thé sis à la maison du garde du Château

d’Hardelot  (boissons  non  alcoolisées,  froides  /  chaudes,  en-cas,  pâtisseries,
glaces), 

•   Atelier pédagogique, 
•   Conférence / visite thématique.

Article 4 : Les recettes désignées à l’article 3 sont encaissées selon les modes de
recouvrement suivants :

•   Numéraire,
•   Chèque,
•   Carte bancaire,
•   Paiement en ligne.

Elles sont perçues contre remise à l’usager :

•   d’un billet pour les spectacles, entrées, concerts,
•   d’un reçu (quittance, ticket de caisse ou facture).

Article 5 : La date limite d’encaissement par le régisseur des recettes désignées à
l’article 3 est fixée au jour de la représentation.

Article  6  : La  régie  paie  les  dépenses  suivantes,  nécessaires  pour  les  invités,
accompagnateurs et collaborateurs intervenant pour le Centre Culturel de l’Entente Cordiale
et dans les seuls cas où ces dépenses ne pourraient  faire l’objet d’une prise en charge
traditionnelle par facturation sur le budget principal de la collectivité : 

•   Frais de restauration, réception et cérémonie,
•   Frais d’hébergement,
•   Frais de documentation (livre, catalogue, presse, ouvrage d’art, vidéo),
•   Droits d’entrée, 
•   Achat de cadeau de représentation, petit outillage, petit matériel, programmation

culturelle,
•   Alimentation,
•   Travaux photographiques,
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•  Remboursement des billets vendus en cas d’annulation des spectacles, visites
contre remise du ticket inutilisé,

•   Petit matériel, mobilier,
•   Frais bancaires.

Article 7 : Les dépenses désignées à l’article 6 sont payées selon les modes de
règlement suivants :

•   Numéraire,
•   Chèque,
•   Carte bancaire.
•   Virement.

Article 8 : Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité
auprès du Trésor Public.

Article 9 : Le régisseur est désigné par le Président du Conseil départemental sur
avis conforme de la Payeuse départementale.

Article 10 : L’intervention de mandataire(s) aura lieu dans les conditions fixées par
leur acte de nomination.

Article 11 : Le montant  maximum de l’encaisse que le régisseur est  autorisé à
conserver est fixé à 15 000 €. Ce montant est porté à 30 000 € du 1er juin au 31 octobre de
chaque année.

Article 12 : Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 
10 000 €.

Article 13 : Un fonds de caisse de 300 € peut être mis à disposition du régisseur.

Article 14 : Le régisseur est tenu de verser auprès de la Payeuse départementale
le montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 11, et au minimum
une fois par mois.

Article 15 : Le régisseur verse auprès de la Payeuse départementale la totalité des
justificatifs des opérations de recettes et de dépenses au moins une fois par mois.

Article 16 : Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé
dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.
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Article 17 : La présente décision entre en vigueur après l’observation des formalités
relatives à la transmission au contrôle de légalité et à la publicité de l’acte. Elle entraine
l’abrogation des précédents actes constitutifs relatifs à la régie CCEC.

Madame  la  Directrice  Générale  des  Services  est  chargée  de  l’exécution  de  la
présente décision.

ARRAS, le 23 mars 2020 

Pour le PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 
et par délégation

Original signé électroniquement 

Corinne PRUVOST
LA DIRECTRICE DES FINANCES
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Arrêté n° MT20190AT – Page 1 sur 2 
Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois 

300, route de Mouriez – BP 09 62140 MARCONNELLE 
Téléphone : 03.21.90.04.80 

Maison du Département Aménagement et  
Développement Territorial du 
Montreuillois-Ternois 
MT20190AT 
 
 

 
LA ROUTE DEPARTEMENTALE D 916 

au territoire des communes de FREVENT et BONNIERES 
Interruption temporaire de la Circulation 

Travaux 
PURGES 

Section hors agglomération 
3 jours pendant la période du 20 avril au 31 juillet 2020 

 
 

 

 

 

Le Président du Conseil départemental, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie Interdépartemental,  

 

Vu l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière, 

 

Vu la réalisation des travaux de PURGES, par l’entreprise RAMERY, qui va nécessiter une interdiction de la 

circulation sur la route départementale D 916, hors agglomération, au territoire des communes de FREVENT et 

BONNIERES, 3 jours pendant la période du 20 avril 2020 au 31 juillet 2020, 

 

Vu l'avis des Maires des Communes de FREVENT et BONNIERES, 

 
Vu l'information préalable faite auprès de Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de FREVENT, 
 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution de ces travaux et prévenir les accidents, 

 

 

 

 

 
ARTICLE 1 : La circulation sera interdite temporairement sur la route départementale D 916, du PR 1+000 au PR 
4+800, au territoire des communes de FREVENT et BONNIERES, 3 jours pendant la période du 20 avril 2020 au 
31 juillet 2020, pour permettre l'exécution des travaux susvisés. 
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300, route de Mouriez – BP 09 62140 MARCONNELLE 
Téléphone : 03.21.90.04.80 

ARTICLE 2 : Un itinéraire conseillé de déviation sera mis en place par :  
 
- les RD 115, 114 et 916 au territoire des communes de FREVENT et BONNIERES. 
  
ARTICLE 3 : Les panneaux de signalisation réglementaire seront posés par les soins et aux frais de l’exécutant des 
travaux, aux extrémités des sections fermées et sur l'itinéraire conseillé de déviation, conformément aux prescriptions 
de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) explicitées par 
la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois. 
  
ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : 
- Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 
- Monsieur le Directeur de la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-
Ternois, 
 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes 

Administratifs du Département et affiché au siège du Département du Pas-de-Calais. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies : Conseil Régional des Hauts-de-France / Direction des Transports Scolaires - M. le Directeur Départemental du S.D.I.S. 
- M. le Président du Syndicat des Transports Routiers- M. le Président du Syndicat des Transports de Voyageurs - SAMU62 - 
Service des Transports Exceptionnels - Cellule Vigilance routière Zone Nord - DDTM du Pas-de-Calais - DDSP62 - 
Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais – Communes de FREVENT et BONNIERES – Gendarmerie de FREVENT. 

MARCONNELLE, le 8 avril 2020 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
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Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois 

300, route de Mouriez – BP 09 62140 MARCONNELLE 
Téléphone : 03.21.90.04.80 

Maison du Département Aménagement et  
Développement Territorial du 
Montreuillois-Ternois 
MT20189AT 
 
 

 
LA ROUTE DEPARTEMENTALE D 104  

au territoire des communes d’ECOIVRES, FLERS, HERICOURT et CROISETTE 
Interruption temporaire de la Circulation 

Travaux 
RENFORCEMENT DE CHAUSSEE 

Section hors agglomération 
3 jours pendant la période du 20 avril au 31 juillet 2020 

 
 

 

 

 

Le Président du Conseil départemental, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie Interdépartemental,  

 

Vu l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière, 

 

Vu la réalisation des travaux de RENFORCEMENT DE CHAUSSEE, par l’entreprise RAMERY, qui va nécessiter 

une interdiction de la circulation sur la route départementale D 104, hors agglomération, au territoire des communes 

d’ECOIVRES, FLERS, HERICOURT et CROISETTE, 3 jours pendant la période du 20 avril 2020 au 31 juillet 

2020, 

 

Vu l'avis des Maires des Communes d’ECOIVRES, FLERS, HERICOURT, CROISETTE, BLANGERVAL-

BLANGERMONT, LINZEUX, ŒUF-EN-TERNOIS et GUINECOURT, 

 
Vu l'information préalable faite auprès de Messieurs les Commandants des Brigades de Gendarmerie de SAINT-
POL-SUR-TERNOISE et FREVENT, 
 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution de ces travaux et prévenir les accidents, 

 

 

 

ARTICLE 1 : La circulation sera interdite temporairement sur la route départementale D 104, du PR 35+445 au PR 
37+605, sur le territoire des communes d’ECOIVRES, FLERS, HERICOURT et CROISETTE, 3 jours pendant la 
période du 20 avril 2020 au 31 juillet 2020, pour permettre l'exécution des travaux susvisés. 
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Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois 

300, route de Mouriez – BP 09 62140 MARCONNELLE 
Téléphone : 03.21.90.04.80 

 
ARTICLE 2 : Un itinéraire conseillé de déviation sera mis en place par :  
 
- les RD 102, 109, 101 et 104 au territoire des communes de d’ECOIVRES, FLERS, HERICOURT, CROISETTE, 
BLANGERVAL-BLANGERMONT, LINZEUX, ŒUF-EN-TERNOIS et GUINECOURT. 
  
ARTICLE 3 : Les panneaux de signalisation réglementaire seront posés par les soins et aux frais de l’exécutant des 
travaux, aux extrémités des sections fermées et sur l'itinéraire conseillé de déviation, conformément aux prescriptions 
de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) explicitées par 
la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois. 
  
ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : 
- Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 
- Monsieur le Directeur de la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-
Ternois, 
 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes 

Administratifs du Département et affiché au siège du Département du Pas-de-Calais. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies : Conseil Régional des Hauts-de-France / Direction des Transports Scolaires - M. le Directeur Départemental du S.D.I.S. 
- M. le Président du Syndicat des Transports Routiers- M. le Président du Syndicat des Transports de Voyageurs - SAMU62 - 
Service des Transports Exceptionnels - Cellule Vigilance routière Zone Nord - DDTM du Pas-de-Calais - DDSP62 - 
Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais - Communes d’ECOIVRES, FLERS, HERICOURT, CROISETTE, 
BLANGERVAL-BLANGERMONT, LINZEUX, ŒUF-EN-TERNOIS et GUINECOURT– Gendarmeries de SAINT-
POL-SUR-TERNOISE et FREVENT. 

MARCONNELLE, le 8 avril 2020 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
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Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois 

300, route de Mouriez – BP 09 62140 MARCONNELLE 
Téléphone : 03.21.90.04.80 

Maison du Département Aménagement et  
Développement Territorial du 
Montreuillois-Ternois 
MT20188AT 
 
 

 
LA ROUTE DEPARTEMENTALE D 343  

au territoire des communes de ANVIN, HERNICOURT et MONCHY-CAYEUX 
Restriction de la Circulation 

Travaux 
ENDUITS SUPERFICIELS 
Section hors agglomération 

1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020 

 
 

 

 

 

 

Le Président du Conseil départemental, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie Interdépartemental,  

 

Vu l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière, 

 

Vu la réalisation des travaux d’ENDUITS SUPERFICIELS, qui va nécessiter une restriction de la circulation sur la 

route départementale D 343, hors agglomération, au territoire des communes de ANVIN, HERNICOURT et 

MONCHY-CAYEUX, 1 semaine pendant la période du 20 avril 2020 au 30 octobre 2020, 

 

Vu l'information préalable faite auprès des Maires des communes de ANVIN, HERNICOURT et MONCHY-
CAYEUX et de Messieurs les Commandants des Brigades de Gendarmerie de SAINT-POL-SUR-TERNOISE et 
HEUCHIN, 
 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution de ces travaux et prévenir les accidents, 

 

 

 

 
 
ARTICLE 1 : La circulation sera restreinte sur la route départementale D 343 du PR 6+203 au PR 6+732 et du PR 
7+998 au PR 9+081, sur le territoire des communes de ANVIN, HERNICOURT et MONCHY-CAYEUX, 1 
semaine pendant la période du 20 avril 2020 au 30 octobre 2020, pour permettre l'exécution des travaux susvisés. 
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Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois 

300, route de Mouriez – BP 09 62140 MARCONNELLE 
Téléphone : 03.21.90.04.80 

ARTICLE 2 : Ces restrictions consisteront en :  
 
- alternat de circulation réglé par feux tricolores ou manuellement, 
- limitation de la vitesse à 70 km/h, puis à 50 km/h, 
- interdiction de doubler ou de dépasser,  
- interdiction de s'arrêter ou de stationner. 
 
ARTICLE 3 : Les panneaux de signalisation réglementaire seront posés par les soins et aux frais de l’exécutant des 
travaux, aux extrémités des sections fermées et sur l'itinéraire conseillé de déviation, conformément aux prescriptions 
de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) explicitées par 
la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois. 
  
ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : 
- Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 
- Monsieur le Directeur de la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-
Ternois, 
 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes 

Administratifs du Département et affiché au siège du Département du Pas-de-Calais. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies : Conseil Régional des Hauts-de-France / Direction des Transports Scolaires - M. le Directeur Départemental du S.D.I.S. 
- M. le Président du Syndicat des Transports Routiers- M. le Président du Syndicat des Transports de Voyageurs - SAMU62 - 
Service des Transports Exceptionnels - Cellule Vigilance routière Zone Nord - DDTM du Pas-de-Calais - DDSP62 - 
Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais - Communes de ANVIN, HERNICOURT et MONCHY-CAYEUX – 
Gendarmeries de SAINT-POL-SUR-TERNOISE et HEUCHIN. 

MARCONNELLE, le 8 avril 2020 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
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Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois 

300, route de Mouriez – BP 09 62140 MARCONNELLE 
Téléphone : 03.21.90.04.80 

Maison du Département Aménagement et  
Développement Territorial du 
Montreuillois-Ternois 
MT20187AT 
 
 

 
LA ROUTE DEPARTEMENTALE D 77 E2  

au territoire des communes de VALHUON et BRIAS 
Interruption temporaire de la Circulation 

Travaux 
ENDUITS SUPERFICIELS 
Section hors agglomération 

1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020 

 
 

 

 

 

Le Président du Conseil départemental, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie Interdépartemental,  

 

Vu l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière, 

 

Vu la réalisation des travaux d’ENDUITS SUPERFICIELS, qui va nécessiter une interdiction de la circulation sur la 

route départementale D 77 E2, hors agglomération, au territoire des communes de VALHUON et BRIAS, 1 semaine 

pendant la période du 20 avril 2020 au 30 octobre 2020, 

 

Vu l'avis des Maires des Communes de BRIAS, VALHUON et LA-THIEULOYE, 

 
Vu l'information préalable faite auprès de Messieurs les Commandants des Brigades de Gendarmerie de SAINT-
POL-SUR-TERNOISE et HEUCHIN, 
 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution de ces travaux et prévenir les accidents, 

 

 

 

 
 
ARTICLE 1 : La circulation sera interdite temporairement sur la route départementale D 77 E2, su PR 63+373 au 
PR 64+697, sur le territoire des communes de VALHUON et BRIAS, 1 semaine pendant la période du 20 avril 2020 
au 30 octobre 2020, pour permettre l'exécution des travaux susvisés. 
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ARTICLE 2 : Un itinéraire conseillé de déviation sera mis en place par :  
 
Les RD 77 et 941 au territoire des communes de BRIAS, VALHUON et LA-THIEULOYE. 
  
ARTICLE 3 : Les panneaux de signalisation réglementaire seront posés par les soins et aux frais de l’exécutant des 
travaux, aux extrémités des sections fermées et sur l'itinéraire conseillé de déviation, conformément aux prescriptions 
de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) explicitées par 
la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois. 
  
ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : 
- Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 
- Monsieur le Directeur de la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-
Ternois, 
 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes 

Administratifs du Département et affiché au siège du Département du Pas-de-Calais. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies : Conseil Régional des Hauts-de-France / Direction des Transports Scolaires - M. le Directeur Départemental du S.D.I.S. 
- M. le Président du Syndicat des Transports Routiers- M. le Président du Syndicat des Transports de Voyageurs - SAMU62 - 
Service des Transports Exceptionnels - Cellule Vigilance routière Zone Nord - DDTM du Pas-de-Calais - DDSP62 - 
Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais - Communes de BRIAS, VALHUON et LA-THIEULOYE – Gendarmeries de 
SAINT-POL-SUR-TERNOISE et HEUCHIN. 

MARCONNELLE, le 8 avril 2020 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
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300, route de Mouriez – BP 09 62140 MARCONNELLE 
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Maison du Département Aménagement et  
Développement Territorial du 
Montreuillois-Ternois 
MT20186AT 

 
LES ROUTES DEPARTEMENTALES D109, D106, D85E2 et D98  

au territoire des communes de BLANGY-SUR-TERNOISE, ECLIMEUX, FRESNOY, HUMIERES, 
MAISNIL, NEUVILLE-AU-CORNET, NOYELLES-LES-HUMIERES et VIEIL-HESDIN 

Interruption temporaire de la Circulation 
Travaux 

ENDUITS 
Section hors agglomération 

1 semaine par RD pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020 

 
 

 

Le Président du Conseil départemental, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie Interdépartemental,  

 

Vu l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière, 

 

Vu la réalisation des travaux d’ENDUITS, qui va nécessiter une interdiction de la circulation sur les routes 

départementales D109, D106, D85E2 et D98, hors agglomération, au territoire des communes de BLANGY-SUR-

TERNOISE, ECLIMEUX, FRESNOY, HUMIERES, MAISNIL, NEUVILLE-AU-CORNET, NOYELLES-LES-

HUMIERES et VIEIL-HESDIN, 1 semaine par RD, pendant la période du 20 avril 2020 au 30 octobre 2020, 

 

Vu l'avis des Maires des Communes de BLANGY-SUR-TERNOISE, ECLIMEUX, HUMEROEUILLE, 

HUMIERES, MAISNIL, NEUVILLE-AU-CORNET, VIEIL-HESDIN, FRESNOY, INCOURT, NOYELLES-

LES-HUMIERES et NEULETTE  

 
Vu l'information préalable faite auprès de Messieurs les Commandants des Brigades de Gendarmerie de LE-PARCQ 
et SAINT-POL-SUR-TERNOISE, 
 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution de ces travaux et prévenir les accidents, 

 

 

 

ARTICLE 1 : La circulation sera interdite temporairement sur les routes départementales D109 du PR 15+290 au 
PR 16+800, D106 du PR 4+250 au PR 6+495, D85E2 du PR 10+0 au PR 11+650 et D98 du PR 11+100 au PR 
12+890, hors agglomération, sur le territoire des communes de BLANGY-SUR-TERNOISE, ECLIMEUX, 
FRESNOY, HUMIERES, MAISNIL, NEUVILLE-AU-CORNET, NOYELLES-LES-HUMIERES et VIEIL-
HESDIN, 1 semaine par RD, pendant la période du 20 avril 2020 au 30 octobre 2020, pour permettre l'exécution des 
travaux susvisés. 
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ARTICLE 2 : Des itinéraires conseillés de déviation seront mis en place de la façon suivante :  
  
- Pour la RD 106 du PR 4+250 au PR 6+495 au territoire des communes de BLANGY-SUR-TERNOISE et 

ECLIMEUX : par les RD 94, 104, 939 et 105 au territoire des communes de BLANGY-SUR-TERNOISE, 

ECLIMEUX, HUMEROEUILLE et HUMIERES. 

 

- Pour la RD 85 E2 du PR 10+000 au PR 11+650 au territoire des communes de MAISNIL et NEUVILLE-

AU-CORNET : par les RD 85, 85 E1 et 23 au territoire des communes de MAISNIL et NEUVILLE-AU-

CORNET. 

 

- Pour la RD 109 du PR 15+290 au PR 16+800 au territoire des communes de VIEIL-HESDIN et 

FRESNOY : par les RD 109 E1 et 939 au territoire des communes de VIEIL-HESDIN, FRESNOY et 

INCOURT. 

 

- Pour la RD 98 du PR 11+100 au PR 12+890 au territoire des communes de HUMIERES et NOYELLES-

LES-HUMIERES : par les RD 98, 105, 939 et 106 au territoire des communes d'HUMIERES, NOYELLES-

LES-HUMIERES, NEULETTE et ECLIMEUX. 

 

ARTICLE 3 : Les panneaux de signalisation réglementaire seront posés par les soins et aux frais de l’exécutant des 
travaux, aux extrémités des sections fermées et sur l'itinéraire conseillé de déviation, conformément aux prescriptions 
de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) explicitées par 
la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois. 
  
ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : 
- Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 
- Monsieur le Directeur de la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-
Ternois, 
 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes 

Administratifs du Département et affiché au siège du Département du Pas-de-Calais. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies : Conseil Régional des Hauts-de-France / Direction des Transports Scolaires - M. le Directeur Départemental du S.D.I.S. 
- M. le Président du Syndicat des Transports Routiers- M. le Président du Syndicat des Transports de Voyageurs - SAMU62 - 
Service des Transports Exceptionnels - Cellule Vigilance routière Zone Nord - DDTM du Pas-de-Calais - DDSP62 - 
Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais - Communes de BLANGY-SUR-TERNOISE, ECLIMEUX, 
HUMEROEUILLE, HUMIERES, MAISNIL, NEUVILLE-AU-CORNET, VIEIL-HESDIN, FRESNOY, INCOURT, 
NOYELLES-LES-HUMIERES et NEULETTE – Gendarmeries de LE-PARCQ et SAINT-POL-SUR-TERNOISE. 

MARCONNELLE, le 8 avril 2020 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
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300, route de Mouriez – BP 09 62140 MARCONNELLE 
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Maison du Département Aménagement et  
Développement Territorial (MDADT 
du Montreuillois-Ternois 
MT20183AT 

 
LES ROUTES DEPARTEMENTALES D115, D339, D82 et D103 

au territoire des communes de BONNIERES, BOURET-SUR-CANCHE, ECOIVRES, FLERS, 
FREVENT, MONCHEAUX-LES-FREVENT, REBREUVE-SUR-CANCHE, SERICOURT et 

SIBIVILLE 
Interruption temporaire de la Circulation 

Travaux 
ENDUITS SUPERFICIELS 
Section hors agglomération 

3 jours par section pendant la période du 20 avril au 30 septembre 2020 

 
 

 

 

Le Président du Conseil départemental, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie Interdépartemental,  

 

Vu l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière, 

 

Vu la réalisation des travaux d’ENDUITS SUPERFICIELS, qui va nécessiter une interdiction de la circulation sur 

les routes départementales D115, D339, D82 et D103, hors agglomération, au territoire des communes de 

BONNIERES, BOURET-SUR-CANCHE, ECOIVRES, FLERS, FREVENT, MONCHEAUX-LES-FREVENT, 

REBREUVE-SUR-CANCHE, SERICOURT et SIBIVILLE, 3 jours par section, pendant la période du 20 avril 2020 

au 30 septembre 2020, 

 

Vu l'avis des Maires des Communes de FLERS, BONNIERES, VILLERS-L'HOPITAL, FORTEL-EN-ARTOIS, 

REBREUVE-SUR-CANCHE, BOURET-SUR-CANCHE, SERICOURT, FREVENT, SIBIVILLE, BUNEVILLE, 

MONCHEAUX-LES-FREVENT, HOUVIN-HOUVIGNEUL, CROISETTE et ECOIVRES, 

 

Vu l’avis de Monsieur le Directeur de la MDADT de l’Arrageois,   

 
Vu l'information préalable faite auprès de Messieurs les Commandants des Brigades de Gendarmerie d’AUXI-LE-
CHATEAU, FREVENT, AVESNES-LE-COMTE et SAINT-POL-SUR-TERNOISE, 
 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution de ces travaux et prévenir les accidents, 

 

 

 
ARTICLE 1 : La circulation sera interdite temporairement sur les routes départementales D115 du PR 7+66 au PR 
8+0, D339 du PR 1+885 au PR 4+95, D82 du PR 3+560 au PR 6+380 du PR 0+0 au PR 2+76 et D103 du PR 0+0 
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au PR 2+436, hors agglomération, sur le territoire des communes de BONNIERES, BOURET-SUR-CANCHE, 
ECOIVRES, FLERS, FREVENT, MONCHEAUX-LES-FREVENT, REBREUVE-SUR-CANCHE, 
SERICOURT et SIBIVILLE, 3 jours par section, pendant la période du 20 avril 2020 au 30 septembre 2020, pour 
permettre l'exécution des travaux susvisés. 
 
ARTICLE 2 : Des itinéraires conseillés de déviation seront mis en place comme suit :  
 
- Pour la RD 115 : par les RD 115, 115 E2 et 114 au territoire des communes de BONNIERES, FORTEL-EN-
ARTOIS et VILLERS-L'HOPITAL. 
 

- Pour la RD 339 uniquement barrée dans le sens REBREUVE-SUR-CANCHE / FREVENT : par les RD 
84, 54 et 339 au territoire des communes de REBREUVE-SUR-CANCHE, BOURET-SUR-CANCHE, 
SERICOURT et FREVENT. 
 

- Pour la RD 82 du PR 3+560 au PR 6+380 : par les RD 23 et 83 au territoire des communes de SIBIVILLE, 
BUNEVILLE et MONCHEAUX-LES-FREVENT. 
 

- Pour la RD 82 du PR 0 au PR 2+076 : par les RD 54, 23 et 82 au territoire des communes de FREVENT, 
HOUVIN-HOUVIGNEUL, MONCHEAUX-LES-FREVENT, SIBIVILLE et SERICOURT. 
 

- Pour la RD 103 : par les RD 102 et 104 au territoire des communes de FLERS, CROISETTE et ECOIVRES. 
 
ARTICLE 3 : Les panneaux de signalisation réglementaire seront posés par les soins et aux frais de l’exécutant des 
travaux, aux extrémités des sections fermées et sur l'itinéraire conseillé de déviation, conformément aux prescriptions 
de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) explicitées par 
la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois. 
  
ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : 
- Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 
- Monsieur le Directeur de la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-
Ternois, 
 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes 

Administratifs du Département et affiché au siège du Département du Pas-de-Calais. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies : Conseil Régional des Hauts-de-France / Direction des Transports Scolaires - M. le Directeur Départemental du S.D.I.S. 
- M. le Président du Syndicat des Transports Routiers- M. le Président du Syndicat des Transports de Voyageurs - SAMU62 - 
Service des Transports Exceptionnels - Cellule Vigilance routière Zone Nord - DDTM du Pas-de-Calais - DDSP62 - 
Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais - MDADT de l'Arrageois - Gendarmeries d'AUXI-LE-CHATEAU, FREVENT, 
AVESNES-LE-COMTE et SAINT-POL-SUR-TERNOISE - Communes de FLERS, BONNIERES, VILLERS-L'HOPITAL, 
FORTEL-EN-ARTOIS, REBREUVE-SUR-CANCHE, BOURET-SUR-CANCHE, SERICOURT, FREVENT, SIBIVILLE, 
BUNEVILLE, MONCHEAUX-LES-FREVENT, HOUVIN-HOUVIGNEUL, CROISETTE et ECOIVRES. 

MARCONNELLE, le 8 avril 2020 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
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Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois 

300, route de Mouriez – BP 09 62140 MARCONNELLE 
Téléphone : 03.21.90.04.80 

Maison du Département Aménagement et  
Développement Territorial (MDADT 
du Montreuillois-Ternois 
MT20194AT 

 
LA ROUTE DEPARTEMENTALE 104 

au territoire des communes de FRUGES et COUPELLE-NEUVE 
Interruption temporaire de la Circulation 

Travaux 
ENDUITS SUPERFICIELS 
Section hors agglomération 

1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020 

 
 

 

 

Le Président du Conseil départemental, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie Interdépartemental,  

 

Vu l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière, 

 

Vu la réalisation des travaux d’ENDUITS SUPERFICIELS, qui va nécessiter une interdiction de la circulation sur la 

route départementale D104, hors agglomération, au territoire des communes de FRUGES et COUPELLE-NEUVE, 

1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020, 

 

Vu l'avis des Maires des Communes de FRUGES, COUPELLE-NEUVE et RUISSEAUVILLE, 

 

Vu l’avis de Monsieur le Directeur de la MDADT du Montreuillois-Ternois, 

 
Vu l'information préalable faite auprès de Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de FRUGES, 
 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution de ces travaux et prévenir les accidents, 

 

ARTICLE 1 : La circulation sera interdite temporairement sur la route départementale D104 du PR 15+080 au PR 
15+711, hors agglomération, sur le territoire des communes de FRUGES et COUPELLE-NEUVE, 1 semaine 
pendant la période du 20 avril  au 30 octobre 2020, pour permettre l'exécution des travaux susvisés. 
 
ARTICLE 2 : Des itinéraires conseillés de déviation seront mis en place comme suit :  
 

- par les RD 104/928 au territoire des communes de FRUGES/COUPELLE-NEUVE/RUISSEAUVILLE 
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ARTICLE 3 : Les panneaux de signalisation réglementaire seront posés par les soins et aux frais de l’exécutant des 
travaux, aux extrémités des sections fermées et sur l'itinéraire conseillé de déviation, conformément aux prescriptions 
de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) explicitées par 
la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois. 
  
ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : 
- Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 
- Monsieur le Directeur de la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-
Ternois, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes 

Administratifs du Département et affiché au siège du Département du Pas-de-Calais. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies : Conseil Régional des Hauts-de-France / Direction des Transports Scolaires - M. le Directeur Départemental du S.D.I.S. 
- M. le Président du Syndicat des Transports Routiers- M. le Président du Syndicat des Transports de Voyageurs - SAMU62 - 
Service des Transports Exceptionnels - Cellule Vigilance routière Zone Nord - DDTM du Pas-de-Calais - DDSP62 - 
Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais - MDADT du Montreuillois-Ternois – Gendarmerie de FRUGES. 

MARCONNELLE, le 09/04/2020 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
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Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois 

300, route de Mouriez – BP 09 62140 MARCONNELLE 
Téléphone : 03.21.90.04.80 

Maison du Département Aménagement et  
Développement Territorial (MDADT 
du Montreuillois-Ternois 
MT20195AT 

 
LA ROUTE DEPARTEMENTALE 113 

au territoire des communes de ETAPLES et FRENCQ 
Interruption temporaire de la Circulation 

Travaux 
ENDUITS SUPERFICIELS 
Section hors agglomération 

1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020 

 
 

 

 

Le Président du Conseil départemental, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie Interdépartemental,  

 

Vu l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière, 

 

Vu la réalisation des travaux d’ENDUITS SUPERFICIELS, qui va nécessiter une interdiction de la circulation sur la 

route départementale D113, hors agglomération, au territoire des communes d’ETAPLES et FRENCQ, 1 semaine 

pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020, 

 

Vu l'avis des Maires des Communes de  ETAPLES/FRENCQ/LEFAUX 

 

Vu l’avis de Monsieur le Directeur de la MDADT du Montreuillois-Ternois, 

 
Vu l'information préalable faite auprès de Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie d’ETAPLES, 
 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution de ces travaux et prévenir les accidents, 

 

ARTICLE 1 : La circulation sera interdite temporairement sur la route départementale D113 du PR 25+915 au PR 

26+863 et du PR 27+389 au PR 28+848 et du PR 29+145 au PR 30+225, hors agglomération, sur le territoire des 
communes d’ETAPLES et FRENCQ, 1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020, pour 
permettre l'exécution des travaux susvisés. 
 
ARTICLE 2 : Un itinéraire conseillé de déviation sera mis en place comme suit :  
 

- par les RD 113/148 au territoire des communes de ETAPLES / FRENCQ / LEFAUX 
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ARTICLE 3 : Les panneaux de signalisation réglementaire seront posés par les soins et aux frais de l’exécutant des 
travaux, aux extrémités des sections fermées et sur l'itinéraire conseillé de déviation, conformément aux prescriptions 
de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) explicitées par 
la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois. 
  
ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : 
- Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 
- Monsieur le Directeur de la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-
Ternois, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes 

Administratifs du Département et affiché au siège du Département du Pas-de-Calais. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies : Conseil Régional des Hauts-de-France / Direction des Transports Scolaires - M. le Directeur Départemental du S.D.I.S. 
- M. le Président du Syndicat des Transports Routiers- M. le Président du Syndicat des Transports de Voyageurs - SAMU62 - 
Service des Transports Exceptionnels - Cellule Vigilance routière Zone Nord - DDTM du Pas-de-Calais - DDSP62 - 
Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais - MDADT du Montreuillois-Ternois – Gendarmerie d’ETAPLES 

MARCONNELLE, le 09/04/2020 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
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Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois 

300, route de Mouriez – BP 09 62140 MARCONNELLE 
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Maison du Département Aménagement et  
Développement Territorial (MDADT 
du Montreuillois-Ternois 
MT20196AT 

 
LA ROUTE DEPARTEMENTALE 125 

au territoire des communes de PARENTY et LACRES 
Interruption temporaire de la Circulation 

Travaux 
ENDUITS SUPERFICIELS 
Section hors agglomération 

1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020 

 
 

 

 

Le Président du Conseil départemental, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie Interdépartemental,  

 

Vu l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière, 

 

Vu la réalisation des travaux d’ENDUITS SUPERFICIELS, qui va nécessiter une interdiction de la circulation sur la 

route départementale D125, hors agglomération, au territoire des communes de PARENTY et LACRES, 1 semaine 

pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020, 

 

Vu l'avis des Maires des Communes de  PARENTY / LACRES / HUBERSENT / CORMONT / BEUSSENT 

 

Vu l’avis de Messieurs les Directeurs de la MDADT du Montreuillois-Ternois et du Boulonnais, 

 
Vu l'information préalable faite auprès de Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie 
d’HUCQUELIERS, 
 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution de ces travaux et prévenir les accidents, 

 

ARTICLE 1 : La circulation sera interdite temporairement sur la route départementale D125 du PR 0+357 au PR 

3+300, hors agglomération, sur le territoire des communes de PARENTY et LACRES, 1 semaine pendant la période 
du 20 avril au 30 octobre 2020, pour permettre l'exécution des travaux susvisés. 
 
ARTICLE 2 : Un itinéraire conseillé de déviation sera mis en place comme suit :  
 

- par les RD 125/901/148/127 au territoire des communes de  PARENTY / LACRES / HUBERSENT / CORMONT 
/ BEUSSENT 
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ARTICLE 3 : Les panneaux de signalisation réglementaire seront posés par les soins et aux frais de l’exécutant des 
travaux, aux extrémités des sections fermées et sur l'itinéraire conseillé de déviation, conformément aux prescriptions 
de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) explicitées par 
la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois. 
  
ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : 
- Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 
- Monsieur le Directeur de la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-
Ternois, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes 

Administratifs du Département et affiché au siège du Département du Pas-de-Calais. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies : Conseil Régional des Hauts-de-France / Direction des Transports Scolaires - M. le Directeur Départemental du S.D.I.S. 
- M. le Président du Syndicat des Transports Routiers- M. le Président du Syndicat des Transports de Voyageurs - SAMU62 - 
Service des Transports Exceptionnels - Cellule Vigilance routière Zone Nord - DDTM du Pas-de-Calais - DDSP62 - 
Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais - MDADT du Montreuillois-Ternois – MDADT du Boulonnais - Gendarmerie 
d’HUCQUELIERS. 

MARCONNELLE, le 09/04/2020 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
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Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois 

300, route de Mouriez – BP 09 62140 MARCONNELLE 
Téléphone : 03.21.90.04.80 

Maison du Département Aménagement et  
Développement Territorial (MDADT 
du Montreuillois-Ternois 
MT20197AT 

 
LA ROUTE DEPARTEMENTALE 127E2 

au territoire des communes de BEZINGHEM et DOUDEAUVILLE 
Interruption temporaire de la Circulation 

Travaux 
ENDUITS SUPERFICIELS 
Section hors agglomération 

1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020 

 
 

 

 

Le Président du Conseil départemental, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie Interdépartemental,  

 

Vu l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière, 

 

Vu la réalisation des travaux d’ENDUITS SUPERFICIELS, qui va nécessiter une interdiction de la circulation sur la 

route départementale D127E2, hors agglomération, au territoire des communes de BEZINGHEM et 

DOUDEAUVILLE, 1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020, 

 

Vu l'avis des Maires des Communes de   BEZINGHEM / DOUDEAUVILLE / ENQUIN-SUR-BAILLONS 

 

Vu l’avis de Messieurs les Directeurs de la MDADT du Montreuillois-Ternois et du Boulonnais, 

 
Vu l'information préalable faite auprès de Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie 
d’HUCQUELIERS, 
 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution de ces travaux et prévenir les accidents, 

 

ARTICLE 1 : La circulation sera interdite temporairement sur la route départementale D127E2 du PR 59+150 au PR 

60+603, hors agglomération, sur le territoire des communes de BEZINGHEM et DOUDEAUVILLE, 1 semaine 
pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020, pour permettre l'exécution des travaux susvisés. 
 
ARTICLE 2 : Un itinéraire conseillé de déviation sera mis en place comme suit :  
 
par les RD 127E2/127/148 au territoire des communes de  BEZINGHEM / DOUDEAUVILLE / ENQUIN-SUR-
BAILLONS 
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ARTICLE 3 : Les panneaux de signalisation réglementaire seront posés par les soins et aux frais de l’exécutant des 
travaux, aux extrémités des sections fermées et sur l'itinéraire conseillé de déviation, conformément aux prescriptions 
de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) explicitées par 
la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois. 
  
ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : 
- Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 
- Monsieur le Directeur de la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-
Ternois, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes 

Administratifs du Département et affiché au siège du Département du Pas-de-Calais. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies : Conseil Régional des Hauts-de-France / Direction des Transports Scolaires - M. le Directeur Départemental du S.D.I.S. 
- M. le Président du Syndicat des Transports Routiers- M. le Président du Syndicat des Transports de Voyageurs - SAMU62 - 
Service des Transports Exceptionnels - Cellule Vigilance routière Zone Nord - DDTM du Pas-de-Calais - DDSP62 - 
Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais - MDADT du Montreuillois-Ternois – MDADT du Boulonnais - Gendarmerie 
d’HUCQUELIERS. 

MARCONNELLE, le 09/04/2020. 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 

 

 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de la MDADT du Boulonnais 

 
  
  
 

Pascal DENAES 
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Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois 

300, route de Mouriez – BP 09 62140 MARCONNELLE 
Téléphone : 03.21.90.04.80 

Maison du Département Aménagement et  
Développement Territorial (MDADT 
du Montreuillois-Ternois 
MT20198AT 

 
LA ROUTE DEPARTEMENTALE 131 

au territoire des communes de ZOTEUX et BOURTHES 
Interruption temporaire de la Circulation 

Travaux 
ENDUITS SUPERFICIELS 
Section hors agglomération 

1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020 

 
 

 

 

Le Président du Conseil départemental, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie Interdépartemental,  

 

Vu l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière, 

 

Vu la réalisation des travaux d’ENDUITS SUPERFICIELS, qui va nécessiter une interdiction de la circulation sur la 

route départementale D131, hors agglomération, au territoire des communes de ZOTEUX et BOURTHES, 1 

semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020, 

 

Vu l'avis des Maires des Communes de ZOTEUX / BOURTHES / BEZINGHEM / PREURES / 
HUCQUELIERS. 
  

Vu l’avis de Monsieur le Directeur de la MDADT du Montreuillois-Ternois, 

 
Vu l'information préalable faite auprès de Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie 
d’HUCQUELIERS, 
 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution de ces travaux et prévenir les accidents, 

 

ARTICLE 1 : La circulation sera interdite temporairement sur la route départementale D131 du PR 20+421 au PR 

23+193, hors agglomération, sur le territoire des communes de ZOTEUX et BOURTHES, 1 semaine pendant la 
période du 20 avril au 30 octobre 2020, pour permettre l'exécution des travaux susvisés. 
 
ARTICLE 2 : Un itinéraire conseillé de déviation sera mis en place comme suit :  
 
par les RD 131/343/128 au territoire des communes de ZOTEUX / BOURTHES / BEZINGHEM / PREURES 
/ HUCQUELIERS. 
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ARTICLE 3 : Les panneaux de signalisation réglementaire seront posés par les soins et aux frais de l’exécutant des 
travaux, aux extrémités des sections fermées et sur l'itinéraire conseillé de déviation, conformément aux prescriptions 
de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) explicitées par 
la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois. 
  
ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : 
- Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 
- Monsieur le Directeur de la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-
Ternois, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes 

Administratifs du Département et affiché au siège du Département du Pas-de-Calais. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies : Conseil Régional des Hauts-de-France / Direction des Transports Scolaires - M. le Directeur Départemental du S.D.I.S. 
- M. le Président du Syndicat des Transports Routiers- M. le Président du Syndicat des Transports de Voyageurs - SAMU62 - 
Service des Transports Exceptionnels - Cellule Vigilance routière Zone Nord - DDTM du Pas-de-Calais - DDSP62 - 
Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais - MDADT du Montreuillois-Ternois  - Gendarmerie d’HUCQUELIERS. 

MARCONNELLE, le 09/04/2020 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
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Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois 

300, route de Mouriez – BP 09 62140 MARCONNELLE 
Téléphone : 03.21.90.04.80 

Maison du Département Aménagement et  
Développement Territorial (MDADT 
du Montreuillois-Ternois) 
MT20208AT 

 
LA ROUTE DEPARTEMENTALE 155 

au territoire des communes de  FRESSIN et SAINS-LES-FRESSIN,  
Interruption temporaire de la Circulation 

Travaux 
ENDUITS SUPERFICIELS 
Section hors agglomération 

1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020 

 
 

 

 

Le Président du Conseil départemental, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie Interdépartemental,  

 

Vu l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière, 

 

Vu la réalisation des travaux d’ENDUITS SUPERFICIELS, qui va nécessiter une interdiction de la circulation sur 
la route départementale D155, hors agglomération, au territoire des communes de FRESSIN et SAINS-LES-
FRESSIN, 1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020, 
 

Vu l'avis des Maires des Communes de FRESSIN / SAINS-LES-FRESSIN / WAMIN / LA LOGE / CAVRON-
SAINT-MARTIN / WAMBERCOURT / LEBIEZ / ROYON / TORCY 
 
Vu les avis de Monsieur le Directeur de la MDADT du Montreuillois-Ternois, 

 
Vu l'information préalable faite auprès de Messieurs les Commandants des Brigades de Gendarmerie de 
MARCONNE, FRUGES et SAINT-POL-SUR-TERNOISE, 
 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution de ces travaux et prévenir les accidents, 

 

ARTICLE 1 : La circulation sera interdite temporairement sur la route départementale D155 du PR 1-1013 au PR 
1+614 et du PR 3+015 au PR 3+968, hors agglomération, sur le territoire des communes de FRESSIN et SAINS-
LES-FRESSIN, 1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020, pour permettre l'exécution des travaux 
susvisés. 
 
ARTICLE 2 : Un itinéraire conseillé de déviation sera mis en place comme suit :  
 

- par les RD 928/108/154/130 au territoire des communes de  FRESSIN / SAINS-LES-FRESSIN / WAMIN 
/ LA LOGE / CAVRON-SAINT-MARTIN / WAMBERCOURT / LEBIEZ / ROYON / TORCY 
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ARTICLE 3 : Les panneaux de signalisation réglementaire seront posés par les soins et aux frais de l’exécutant des 
travaux, aux extrémités des sections fermées et sur l'itinéraire conseillé de déviation, conformément aux prescriptions 
de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) explicitées par 
la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois. 
  
ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : 
- Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 
- Monsieur le Directeur de la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-
Ternois, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes 

Administratifs du Département et affiché au siège du Département du Pas-de-Calais. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies : Conseil Régional des Hauts-de-France / Direction des Transports Scolaires - M. le Directeur Départemental du S.D.I.S. 
- M. le Président du Syndicat des Transports Routiers- M. le Président du Syndicat des Transports de Voyageurs - SAMU62 - 
Service des Transports Exceptionnels - Cellule Vigilance routière Zone Nord - DDTM du Pas-de-Calais - DDSP62 - 
Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais - MDADT du Montreuillois-Ternois - Gendarmeries de 
MARCONNE/FRUGES/SAINT-POL-SUR-TERNOISE. 

MARCONNELLE, le 10/04/2020 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
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Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois 

300, route de Mouriez – BP 09 62140 MARCONNELLE 
Téléphone : 03.21.90.04.80 

Maison du Département Aménagement et  
Développement Territorial (MDADT 
du Montreuillois-Ternois) 
MT20205AT 

 
LA ROUTE DEPARTEMENTALE 155 

au territoire des communes de COUPELLE-VIEILLE et RADINGHEM    
Interruption temporaire de la Circulation 

Travaux 
ENDUITS SUPERFICIELS 
Section hors agglomération 

1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020 

 
 

 

 

Le Président du Conseil départemental, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie Interdépartemental,  

 

Vu l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière, 

 

Vu la réalisation des travaux d’ENDUITS SUPERFICIELS, qui va nécessiter une interdiction de la circulation sur 
la route départementale D155, hors agglomération, au territoire des communes de COUPELLE-VIEILLE et 
RADINGHEM , 1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020, 
 

Vu l'avis des Maires des Communes de COUPELLE-VIEILLE/RADINGHEM/FRUGES 
 
Vu les avis de Monsieur le Directeur de la MDADT du Montreuillois-Ternois, 

 
Vu l'information préalable faite auprès de Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MARCONNE, 
 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution de ces travaux et prévenir les accidents, 

 

ARTICLE 1 : La circulation sera interdite temporairement sur la route départementale D155 du PR  12+892 au PR 
14+040, hors agglomération, sur le territoire des communes de COUPELLE-VIEILLE et RADINGHEM    
 , 1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020, pour permettre l'exécution des travaux susvisés. 
 
ARTICLE 2 : Un itinéraire conseillé de déviation sera mis en place comme suit :  
 

- par les RD 155/928/343 au territoire des communes de COUPELLE-VIEILLE/RADINGHEM/FRUGES 
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ARTICLE 3 : Les panneaux de signalisation réglementaire seront posés par les soins et aux frais de l’exécutant des 
travaux, aux extrémités des sections fermées et sur l'itinéraire conseillé de déviation, conformément aux prescriptions 
de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) explicitées par 
la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois. 
  
ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : 
- Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 
- Monsieur le Directeur de la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-
Ternois, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes 

Administratifs du Département et affiché au siège du Département du Pas-de-Calais. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies : Conseil Régional des Hauts-de-France / Direction des Transports Scolaires - M. le Directeur Départemental du S.D.I.S. 
- M. le Président du Syndicat des Transports Routiers- M. le Président du Syndicat des Transports de Voyageurs - SAMU62 - 
Service des Transports Exceptionnels - Cellule Vigilance routière Zone Nord - DDTM du Pas-de-Calais - DDSP62 - 
Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais - MDADT du Montreuillois-Ternois  - Gendarmeries de MARCONNE. 

MARCONNELLE, le 10/04/2020 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
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Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois 

300, route de Mouriez – BP 09 62140 MARCONNELLE 
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Maison du Département Aménagement et  
Développement Territorial (MDADT 
du Montreuillois-Ternois) 
MT20204AT 

 
LA ROUTE DEPARTEMENTALE 143E3 

au territoire des communes de   AIRON-SAINT-VAAST et WAILLY-BEAUCAMP 
Interruption temporaire de la Circulation 

Travaux 
ENDUITS SUPERFICIELS 
Section hors agglomération 

1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020 

 
 

 

 

Le Président du Conseil départemental, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie Interdépartemental,  

 

Vu l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière, 

 

Vu la réalisation des travaux d’ENDUITS SUPERFICIELS, qui va nécessiter une interdiction de la circulation sur 
la route départementale D143E3, hors agglomération, au territoire des communes de AIRON-SAINT-VAAST et 
WAILLY-BEAUCAMP , 1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020, 
 

Vu l'avis des Maires des Communes de AIRON-SAINT-VAAST / WAILLY-BEAUCAMP / CAMPIGNEULLES-
LES-GRANDES / CAMPIGNEULLES-LES-PETITES 
 
Vu les avis de Monsieur le Directeur de la MDADT du Montreuillois-Ternois, 

 
Vu l'information préalable faite auprès de Madame le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MERLIMONT, 
et Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MONTREUIL-SUR-MER, 
 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution de ces travaux et prévenir les accidents, 

 

ARTICLE 1 : La circulation sera interdite temporairement sur la route départementale D143E3 du PR 34+711 au PR 

37+222, hors agglomération, sur le territoire des communes de AIRON-SAINT-VAAST et WAILLY-BEAUCAMP, 1 
semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020, pour permettre l'exécution des travaux susvisés. 
 
ARTICLE 2 : Un itinéraire conseillé de déviation sera mis en place comme suit :  
 

- par les RD 303/317/939/901 au territoire des communes de AIRON-SAINT-VAAST / WAILLY-
BEAUCAMP / CAMPIGNEULLES-LES-GRANDES / CAMPIGNEULLES-LES-PETITES 
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ARTICLE 3 : Les panneaux de signalisation réglementaire seront posés par les soins et aux frais de l’exécutant des 
travaux, aux extrémités des sections fermées et sur l'itinéraire conseillé de déviation, conformément aux prescriptions 
de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) explicitées par 
la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois. 
  
ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : 
- Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 
- Monsieur le Directeur de la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-
Ternois, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes 

Administratifs du Département et affiché au siège du Département du Pas-de-Calais. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies : Conseil Régional des Hauts-de-France / Direction des Transports Scolaires - M. le Directeur Départemental du S.D.I.S. 
- M. le Président du Syndicat des Transports Routiers- M. le Président du Syndicat des Transports de Voyageurs - SAMU62 - 
Service des Transports Exceptionnels - Cellule Vigilance routière Zone Nord - DDTM du Pas-de-Calais - DDSP62 - 
Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais - MDADT du Montreuillois-Ternois  - Gendarmeries de MERLIMONT et 
MONTREUIL-SUR-MER. 

MARCONNELLE, le 10/04/2020 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
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Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois 

300, route de Mouriez – BP 09 62140 MARCONNELLE 
Téléphone : 03.21.90.04.80 

Maison du Département Aménagement et  
Développement Territorial (MDADT 
du Montreuillois-Ternois) 
MT20202AT 

 
LA ROUTE DEPARTEMENTALE 143 

au territoire des communes de CONCHIL-LE-TEMPLE/COLLINE-BEAUMONT/TIGNY-
NOYELLE  

Interruption temporaire de la Circulation 
Travaux 

ENDUITS SUPERFICIELS 
Section hors agglomération 

1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020 

 
 

 

 

Le Président du Conseil départemental, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie Interdépartemental,  

 

Vu l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière, 

 

Vu la réalisation des travaux d’ENDUITS SUPERFICIELS, qui va nécessiter une interdiction de la circulation sur 
la route départementale D143, hors agglomération, au territoire des communes de CONCHIL-LE-
TEMPLE/COLLINE-BEAUMONT/TIGNY-NOYELLE, 1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 
octobre 2020, 
 

Vu l'avis des Maires des Communes de CONCHIL-LE-TEMPLE/COLLINE-BEAUMONT/TIGNY-NOYELLE. 
 
Vu les avis de Monsieur le Directeur de la MDADT du Montreuillois-Ternois, 

 
Vu l'information préalable faite auprès de Madame le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MERLIMONT, 
 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution de ces travaux et prévenir les accidents, 

 

ARTICLE 1 : La circulation sera interdite temporairement sur la route départementale D143 du PR 15+873 au PR 

17+927, du PR 18+625 au PR 19+043, du PR 20+100 au PR 21+079, du PR 21+786 au PR 22+624, hors agglomération, sur 
le territoire des communes de CONCHIL-LE-TEMPLE/COLLINE-BEAUMONT/TIGNY-NOYELLE, 1 semaine 
pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020, pour permettre l'exécution des travaux susvisés. 
 
ARTICLE 2 : Un itinéraire conseillé de déviation sera mis en place comme suit :  
 

-  par les RD 143/141/940E1 au territoire des communes de CONCHIL-LE-TEMPLE/COLLINE-
BEAUMONT/TIGNY-NOYELLE 
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ARTICLE 3 : Les panneaux de signalisation réglementaire seront posés par les soins et aux frais de l’exécutant des 
travaux, aux extrémités des sections fermées et sur l'itinéraire conseillé de déviation, conformément aux prescriptions 
de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) explicitées par 
la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois. 
  
ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : 
- Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 
- Monsieur le Directeur de la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-
Ternois, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes 

Administratifs du Département et affiché au siège du Département du Pas-de-Calais. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies : Conseil Régional des Hauts-de-France / Direction des Transports Scolaires - M. le Directeur Départemental du S.D.I.S. 
- M. le Président du Syndicat des Transports Routiers- M. le Président du Syndicat des Transports de Voyageurs - SAMU62 - 
Service des Transports Exceptionnels - Cellule Vigilance routière Zone Nord - DDTM du Pas-de-Calais - DDSP62 - 
Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais - MDADT du Montreuillois-Ternois  - Gendarmerie de MERLIMONT. 

MARCONNELLE, le 10/04/2020 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
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LA ROUTE DEPARTEMENTALE 138 

au territoire des communes de MARCONNELLE/BOUIN-PLUMOISON/AUBIN-SAINT-VAAST 
Interruption temporaire de la Circulation 

Travaux 
ENDUITS SUPERFICIELS 
Section hors agglomération 

1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020 

 
 

 

 

Le Président du Conseil départemental, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie Interdépartemental,  

 

Vu l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière, 

 

Vu la réalisation des travaux d’ENDUITS SUPERFICIELS, qui va nécessiter une interdiction de la circulation sur la 

route départementale D138, hors agglomération, au territoire des communes de MARCONNELLE/BOUIN-

PLUMOISON/AUBIN-SAINT-VAAST, 1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020, 

 

Vu l'avis des Maires des Communes de MARCONNELLE / BOUIN-PLUMOISON / AUBIN-SAINT-VAAST / 
MOURIEZ / CAPELLE-LES-HESDIN / MARCONNE 
 
Vu les avis de Monsieur le Directeur de la MDADT du Montreuillois-Ternois, 

 
Vu l'information préalable faite auprès de Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MARCONNE, 
 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution de ces travaux et prévenir les accidents, 

 

ARTICLE 1 : La circulation sera interdite temporairement sur la route départementale D138 du PR  0+282 au PR 

4+1449, hors agglomération, sur le territoire des communes de MARCONNELLE/BOUIN-PLUMOISON/AUBIN-

SAINT-VAAST , 1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020, pour permettre l'exécution des travaux 
susvisés. 
 
ARTICLE 2 : Un itinéraire conseillé de déviation sera mis en place comme suit :  
 

- par les RD 136E2/113E1/349/928/136/939 au territoire des communes de  MARCONNELLE / BOUIN-
PLUMOISON / AUBIN-SAINT-VAAST / MOURIEZ / CAPELLE-LES-HESDIN / MARCONNE 
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ARTICLE 3 : Les panneaux de signalisation réglementaire seront posés par les soins et aux frais de l’exécutant des 
travaux, aux extrémités des sections fermées et sur l'itinéraire conseillé de déviation, conformément aux prescriptions 
de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) explicitées par 
la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois. 
  
ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : 
- Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 
- Monsieur le Directeur de la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-
Ternois, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes 

Administratifs du Département et affiché au siège du Département du Pas-de-Calais. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies : Conseil Régional des Hauts-de-France / Direction des Transports Scolaires - M. le Directeur Départemental du S.D.I.S. 
- M. le Président du Syndicat des Transports Routiers- M. le Président du Syndicat des Transports de Voyageurs - SAMU62 - 
Service des Transports Exceptionnels - Cellule Vigilance routière Zone Nord - DDTM du Pas-de-Calais - DDSP62 - 
Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais - MDADT du Montreuillois-Ternois  - Gendarmerie de MARCONNE. 

MARCONNELLE, le 10/04/2020 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
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LA ROUTE DEPARTEMENTALE 134 

au territoire de la commune de CAPELLE-LES-HESDIN 
Interruption temporaire de la Circulation 

Travaux 
ENDUITS SUPERFICIELS 
Section hors agglomération 

1 semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020 

 
 

 

 

Le Président du Conseil départemental, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie Interdépartemental,  

 

Vu l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière, 

 

Vu la réalisation des travaux d’ENDUITS SUPERFICIELS, qui va nécessiter une interdiction de la circulation sur la 

route départementale D134, hors agglomération, au territoire de la commune de CAPELLE-LES-HESDIN, 1 

semaine pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020, 

 

Vu l'avis des Maires des Communes de BREVILLERS / MARCONNELLE / MARCONNE / SAINTE-
AUSTREBERTHE / CAPELLE-LES-HESDIN 
 
Vu les avis de Monsieur le Directeur de la MDADT du Montreuillois-Ternois, 

 
Vu l'information préalable faite auprès de Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MARCONNE, 
 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution de ces travaux et prévenir les accidents, 

 

ARTICLE 1 : La circulation sera interdite temporairement sur la route départementale D132 du PR  2+792 au PR 

3+444, hors agglomération, sur le territoire de la commune de CAPELLE-LES-HESDIN, 1 semaine pendant la 
période du 20 avril au 30 octobre 2020, pour permettre l'exécution des travaux susvisés. 
 
ARTICLE 2 : Un itinéraire conseillé de déviation sera mis en place comme suit :  
 

- par les RD 136/928/135 au territoire des communes de  BREVILLERS / MARCONNELLE / 
MARCONNE / SAINTE-AUSTREBERTHE / CAPELLE-LES-HESDIN 
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ARTICLE 3 : Les panneaux de signalisation réglementaire seront posés par les soins et aux frais de l’exécutant des 
travaux, aux extrémités des sections fermées et sur l'itinéraire conseillé de déviation, conformément aux prescriptions 
de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) explicitées par 
la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois. 
  
ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : 
- Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 
- Monsieur le Directeur de la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-
Ternois, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes 

Administratifs du Département et affiché au siège du Département du Pas-de-Calais. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies : Conseil Régional des Hauts-de-France / Direction des Transports Scolaires - M. le Directeur Départemental du S.D.I.S. 
- M. le Président du Syndicat des Transports Routiers- M. le Président du Syndicat des Transports de Voyageurs - SAMU62 - 
Service des Transports Exceptionnels - Cellule Vigilance routière Zone Nord - DDTM du Pas-de-Calais - DDSP62 - 
Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais - MDADT du Montreuillois-Ternois  - Gendarmerie de MARCONNE. 

MARCONNELLE, le 10/04/2020 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
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LES ROUTES DEPARTEMENTALES D 101, 102 et 105 
au territoire des communes d’ŒUF-EN-TERNOIS, CROISETTE, RAMECOURT,  

HERLINCOURT et HUMIERES  
Interruption temporaire de la Circulation 

Travaux 
ENDUITS 

Section hors agglomération 
1 semaine pour chaque section de RD pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020 

 
 

 

 

Le Président du Conseil départemental, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie Interdépartemental,  

 

Vu l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière, 

 

Vu la réalisation des travaux d’ENDUITS, qui va nécessiter une interdiction de la circulation sur les routes 

départementales D 101, 102 et 105, hors agglomération, au territoire des communes d’ŒUF-EN-TERNOIS, 

CROISETTE, RAMECOURT, HERLINCOURT et HUMIERES, 1 semaine pour chaque section de RD, pendant 

la période du 20 avril 2020 au 30 octobre 2020, 

 

Vu l'avis des Maires des Communes d’ŒUF-EN-TERNOIS, CROISETTE, GUINECOURT, BEAUVOIS, 

HERICOURT, FRAMECOURT, RAMECOURT, HERLINCOURT, HUMIERES, 

 
Vu l'information préalable faite auprès de Monsieur le Commandant de Brigade de Gendarmerie de SAINT-POL-
SUR-TERNOISE, 
 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution de ces travaux et prévenir les accidents, 

 

 

 

 
ARTICLE 1 : La circulation sera interdite temporairement sur les routes départementales D 101 du PR 19+647 au 
PR 21+771, D 102 du PR 1+502 au PR 3+402 et D 105 du PR 1+684 au PR 4+774 et du PR 5+249 au PR 5+867, 
hors agglomération, sur le territoire des communes d’ŒUF-EN-TERNOIS, CROISETTE, RAMECOURT, 
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HERLINCOURT et HUMIERES, 1 semaine pour chaque section de RD, pendant la période du 20 avril 2020 au 30 
octobre 2020, pour permettre l'exécution des travaux susvisés. 
 
ARTICLE 2 : Des itinéraires conseillés de déviation seront mis en place de la façon suivante :  
  
Pour la RD 101 : par les RD 105, 99 et 104 aux territoires des communes de OEUF-EN-TERNOIS, 
CROISETTE, GUINECOURT et BEAUVOIS. 
  
Pour la RD 102 : par les RD 841, 101, 104 et 102 aux territoires des communes de RAMECOURT, 
HERLINCOURT, CROISETTE, HERICOURT et FRAMECOURT. 
  
Pour la RD 105 : par les RD 939, 98, 104 et 99 aux territoires des communes de OEUF-EN-TERNOIS, 
HUMIERES et BEAUVOIS. 
 

ARTICLE 3 : Les panneaux de signalisation réglementaire seront posés par les soins et aux frais de l’exécutant des 
travaux, aux extrémités des sections fermées et sur l'itinéraire conseillé de déviation, conformément aux prescriptions 
de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) explicitées par 
la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois. 
  
ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : 
- Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 
- Monsieur le Directeur de la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-
Ternois, 
 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes 

Administratifs du Département et affiché au siège du Département du Pas-de-Calais. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies : Conseil Régional des Hauts-de-France / Direction des Transports Scolaires - M. le Directeur Départemental du S.D.I.S. 
- M. le Président du Syndicat des Transports Routiers- M. le Président du Syndicat des Transports de Voyageurs - SAMU62 - 
Service des Transports Exceptionnels - Cellule Vigilance routière Zone Nord - DDTM du Pas-de-Calais - DDSP62 - 
Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais - Communes d’ŒUF-EN-TERNOIS, CROISETTE, GUINECOURT, 
BEAUVOIS, HERICOURT, FRAMECOURT, RAMECOURT, HERLINCOURT, HUMIERES – Gendarmerie de SAINT-
POL-SUR-TERNOISE. 

MARCONNELLE, le 16 avril 2020 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
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LES ROUTES DEPARTEMENTALES D 130, 119, 129, 144 et 139 
au territoire des communes de BEAURAINVILLE, LOISON-SUR-CREQUOISE, OFFIN, SAULCHOY, 

MAINTENAY, ROUSSENT, AIX-EN-ISSART, SEMPY, HUMBERT, CAMPIGNEULLES-LES-
PETITES, SORRUS, LA-MADELEINE-SOUS-MONTREUIL, ECUIRES, BOISJEAN 

 et BUIRE-LE-SEC 
Interruption temporaire de la Circulation 

Travaux 
ENDUITS 

Section hors agglomération 
1 semaine pour chaque section de RD pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020 

 
 

 

 

 

 

Le Président du Conseil départemental, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie Interdépartemental,  

 

Vu l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière, 

 

Vu la réalisation des travaux d’ENDUITS, qui va nécessiter une interdiction de la circulation sur les routes 

départementales D 130, 119, 129, 144 et 139, hors agglomération, au territoire des communes de BEAURAINVILLE, 

LOISON-SUR-CREQUOISE, OFFIN, SAULCHOY, MAINTENAY, ROUSSENT, AIX-EN-ISSART, SEMPY, 

HUMBERT, CAMPIGNEULLES-LES-PETITES, SORRUS, LA-MADELEINE-SOUS-MONTREUIL, 

ECUIRES, BOISJEAN et BUIRE-LE-SEC, 1 semaine pour chaque section de RD, pendant la période du 20 avril 

2020 au 30 octobre 2020, 

 

Vu l'avis des Maires des Communes de BEAURAINVILLE, LOISON-SUR-CREQUOISE, OFFIN, MARENLA, 

SAINT-DENOEUX, BOUBERS-LES-HESMOND, HESMOND, SAULCHOY, MAINTENAY, ROUSSENT, 

SAINT-REMY-AU-BOIS, BUIRE-LE-SEC, CAMPAGNE-LES-HESDIN, AIX-EN-ISSART, SEMPY, 

HUMBERT, CAMPIGNEULLES-LES-PETITES, SORRUS, LA MADELEINE-SOUS-MONTREUIL, 

ECUIRES, BOISJEAN, BEAUMERIE-SAINT-MARTIN et BRIMEUX, 

 
Vu l'information préalable faite auprès de Messieurs les Commandants des Brigades de Gendarmerie de 
CAMPAGNE-LES-HESDIN, ECUIRES et HUCQUELIERS, 
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Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution de ces travaux et prévenir les accidents, 

 

 

 

 
 
ARTICLE 1 : La circulation sera interdite temporairement sur les routes départementales D 130 du PR 8+611 au 
PR 9+497 et du PR 10+586 au PR 11+173, D 119 du PR 25+268 au PR 26+768 et du PR 28+741 au PR 29+358, 
D 129 du PR 16+554 au PR 17+664 et du PR 18+490 au PR 19+842, D 144 du PR 0 au PR 1+801, D 139 du PR 
11+763 au PR 16+201 et du PR 21+143 au PR 22+021, hors agglomération, sur le territoire des communes de 
BEAURAINVILLE, LOISON-SUR-CREQUOISE, OFFIN, SAULCHOY, MAINTENAY, ROUSSENT, AIX-
EN-ISSART, SEMPY, HUMBERT, CAMPIGNEULLES-LES-PETITES, SORRUS, LA-MADELEINE-SOUS-
MONTREUIL, ECUIRES, BOISJEAN et BUIRE-LE-SEC, 1 semaine pour chaque section de RD, pendant la 
période du 20 avril 2020 au 30 octobre 2020, pour permettre l'exécution des travaux susvisés. 
 
ARTICLE 2 : Des itinéraires conseillés de déviation seront mis en place de la façon suivante :  
  
Pour la RD 130 : par les RD 113, 153, 149 et 149 E1 aux territoires des communes de BEAURAINVILLE, 
LOISON-SUR-CREQUOISE, OFFIN, MARENLA, SAINT-DENOEUX, BOUBERS-LES-HESMOND et 
HESMOND. 
 
Pour la RD 119 : par les RD 137 E1, 129, 130, 139 et 140 aux territoires des communes de SAULCHOY, 
MAINTENAY, ROUSSENT, SAINT-REMY-AU-BOIS, BUIRE-LE-SEC et CAMPAGNE-LES-HESDIN. 
 
Pour la RD 129 : par les RD 129, 153 et 149 aux territoires des communes de AIX-EN-ISSART, SEMPY, 
HUMBERT et SAINT-DENOEUX. 
 
Pour la RD 144 : par les RD 317, 145 et 918 aux territoires des communes de CAMPIGNEULLES-LES-
PETITES et SORRUS. 
 
Pour la RD 139 du PR 11+763 au PR 16+201 : par les RD 139, 138 et 142 aux territoires des communes de 
ECUIRES, BOISJEAN, BEAUMERIE-SAINT-MARTIN et BRIMEUX. 
 
Pour la RD 139 du PR 21+143 au PR 22+021 : par les RD 139, 140 et 119 aux territoires des communes de 
BUIRE-LE-SEC, MAINTENAY et ROUSSENT. 
 

ARTICLE 3 : Les panneaux de signalisation réglementaire seront posés par les soins et aux frais de l’exécutant des 
travaux, aux extrémités des sections fermées et sur l'itinéraire conseillé de déviation, conformément aux prescriptions 
de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) explicitées par 
la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois. 
  
ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : 
- Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 
- Monsieur le Directeur de la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-
Ternois, 
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sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes 

Administratifs du Département et affiché au siège du Département du Pas-de-Calais. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies : Conseil Régional des Hauts-de-France / Direction des Transports Scolaires - M. le Directeur Départemental du S.D.I.S. 
- M. le Président du Syndicat des Transports Routiers- M. le Président du Syndicat des Transports de Voyageurs - SAMU62 - 
Service des Transports Exceptionnels - Cellule Vigilance routière Zone Nord - DDTM du Pas-de-Calais - DDSP62 - 
Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais - Communes de BEAURAINVILLE, LOISON-SUR-CREQUOISE, OFFIN, 
MARENLA, SAINT-DENOEUX, BOUBERS-LES-HESMOND, HESMOND, SAULCHOY, MAINTENAY, 
ROUSSENT, SAINT-REMY-AU-BOIS, BUIRE-LE-SEC, CAMPAGNE-LES-HESDIN, AIX-EN-ISSART, SEMPY, 
HUMBERT, CAMPIGNEULLES-LES-PETITES, SORRUS, LA MADELEINE-SOUS-MONTREUIL, ECUIRES, 
BOISJEAN, BEAUMERIE-SAINT-MARTIN et BRIMEUX – Gendarmeries de CAMPAGNE-LES-HESDIN, ECUIRES et 
HUCQUELIERS. 

MARCONNELLE, le 16 avril 2020 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
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LES ROUTES DEPARTEMENTALES D 938, 102 et 101 
au territoire des communes d’AUXI-LE-CHATEAU, ROUGEFAY, BUIRE-AU-BOIS, QUOEUX-

HAUT-MAISNIL et FILLIEVRES  
Interruption temporaire de la Circulation 

Travaux 
ENDUITS 

Section hors agglomération 
1 semaine pour chaque section de RD pendant la période du 20 avril au 30 octobre 2020 

 
 

 

 

Le Président du Conseil départemental, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie Interdépartemental,  

 

Vu l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière, 

 

Vu la réalisation des travaux d’ENDUITS, qui va nécessiter une interdiction de la circulation sur les routes 

départementales D 938, 102 et 101, hors agglomération, au territoire des communes d’AUXI-LE-CHATEAU, 

ROUGEFAY, BUIRE-AU-BOIS, QUOEUX-HAUT-MAISNIL et FILLIEVRES, 1 semaine pour chaque section 

de RD, pendant la période du 20 avril 2020 au 30 octobre 2020, 

 

Vu l'avis des Maires des Communes d’AUXI-LE-CHATEAU, ACQUET, MAISON-PONTHIEU, HIERMONT, 

BERNATRE, ROUGEFAY, BUIRE-AU-BOIS, NOEUX-LES-AUXI, QUOEUX-HAUT-MAISNIL, 

FILLIEVRES, VACQUERIETTES-ERQUIERES, WAIL, et GALAMETZ, 

 

Vu l'avis Monsieur le Président du Conseil départemental de la Somme, 

 
Vu l'information préalable faite auprès de Messieurs les Commandants des Brigades de Gendarmerie de FREVENT, 
AUXI-LE-CHATEAU, LE-PARCQ et DOULLENS, 
 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution de ces travaux et prévenir les accidents, 

 

 

 

ARTICLE 1 : La circulation sera interdite temporairement sur les routes départementales D 938 du PR 10+458 au 
PR 12+330, D 102 du PR 17+217 au PR 18+697 et D 101 du PR 10+313 au PR 12+714, hors agglomération, sur le 
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territoire des communes d’AUXI-LE-CHATEAU, ROUGEFAY, BUIRE-AU-BOIS, QUOEUX-HAUT-MAISNIL 
et FILLIEVRES, 1 semaine pour chaque section de RD, pendant la période du 20 avril 2020 au 30 octobre 2020, 
pour permettre l'exécution des travaux susvisés. 
 
ARTICLE 2 : Des itinéraires conseillés de déviation seront mis en place de la façon suivante :  
  
Pour la RD 938 : par les RD 938, 56 E, 56 et 941 aux territoires des communes d'AUXI-LE-CHATEAU, 
ACQUET, MAISON-PONTHIEU, HIERMONT et BERNATRE. 
 
Pour la RD 102 : par les RD 117, 941 et 116 aux territoires des communes de ROUGEFAY, BUIRE-AU-BOIS et 
NOEUX-LES-AUXI. 
 
Pour la RD 101 : par les RD 117, 122 et 340 aux territoires des communes de QUOEUX-HAUT-MAISNIL, 
FILLIEVRES, VACQUERIETTES-ERQUIERES, WAIL et GALAMETZ. 
 

ARTICLE 3 : Les panneaux de signalisation réglementaire seront posés par les soins et aux frais de l’exécutant des 
travaux, aux extrémités des sections fermées et sur l'itinéraire conseillé de déviation, conformément aux prescriptions 
de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) explicitées par 
la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-Ternois. 
  
ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : 
- Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 
- Monsieur le Directeur de la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial du Montreuillois-
Ternois, 
 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes 

Administratifs du Département et affiché au siège du Département du Pas-de-Calais. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies : Conseil Régional des Hauts-de-France / Direction des Transports Scolaires - M. le Directeur Départemental du S.D.I.S. 
- M. le Président du Syndicat des Transports Routiers- M. le Président du Syndicat des Transports de Voyageurs - SAMU62 - 
Service des Transports Exceptionnels - Cellule Vigilance routière Zone Nord - DDTM du Pas-de-Calais - DDSP62 - 
Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais - Communes d’AUXI-LE-CHATEAU, ACQUET, MAISON-PONTHIEU, 
HIERMONT, BERNATRE, ROUGEFAY, BUIRE-AU-BOIS, NOEUX-LES-AUXI, QUOEUX-HAUT-MAISNIL, 
FILLIEVRES, VACQUERIETTES-ERQUIERES, WAIL, et GALAMETZ– Gendarmeries de FREVENT, AUXI-LE-
CHATEAU, LE-PARCQ et DOULLENS – Conseil départemental de la Somme. 

MARCONNELLE, le 16 avril 2020 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
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Date de réception préfecture : 16/04/2020
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Adresses des 16 Maisons du Département 

 
 

- Maison du Département Solidarité de l’Arrageois 

87 PLACE CHANTECLAIR - 62223 SAINT-NICOLAS 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

de l’Arrageois 

BATIMENT D - 37 RUE DU TEMPLE - 62000 ARRAS 
 

- Maison du Département Solidarité de l’Artois 

8 rue Boutleux – 62400 BETHUNE CEDEX 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

de l’Artois - Rue de l’université - CS 50019 - 62401 BETHUNE CEDEX 
 

- Maison du Département Solidarité de l’Audomarois 

Centre Administratif Saint Louis – 16 rue du St Sépulcre – BP 351 – 62500 

SAINT-OMER 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

de l’Audomarois 

RUE CLAUDE CLABAUX - BP 22 - 62380 LUMBRES 
 

- Maison du Département Solidarité du Boulonnais 

153 rue de Brequerecque – BP 767 – 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

du Boulonnais 

Route de la Trésorerie – BP 20 - 62126 WIMILLE 
 

- Maison du Département Solidarité du Calaisis 

40 rue Gaillard – BP 507 – 62106 CALAIS CEDEX 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

du Calaisis 

5 rue Berthois – 62100 CALAIS 
 

- Maison du Département Solidarité de Lens-Liévin 

Pôle Tertiaire Bergson - 1 rue Bayle – BP 14 - 62301 LENS CEDEX 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

de Lens-Hénin 

7 rue Emile Combes – 62300 LENS 
 

- Maison du Département Solidarité d’Hénin-Carvin 

Rue Kleber Prolongée – 62790 LEFOREST 
 

- Maison du Département Solidarité du Montreuillois 

3 rue Carnot -  62170 MONTREUIL 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

du Montreuillois - Ternois 

300 route de Mouriez – BP 09 – 62140 MARCONNELLE 
 

- Maison du Département Solidarité du Ternois 

31 rue des Procureurs – BP 10169 – 62166 SAINT-POL-SUR-TERNOISE 

CEDEX 
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	ACTES DE L’EXECUTIF DEPARTEMENTAL
	Décisions du Président du Conseil départemental
	Régie d’avances et de recettes au Centre Culturel de l’Entente Cordiale –Château d’Hardelot
	Arrêtés du Président du Conseil départemental
	Organisation des services
	Fonctions
	Voirie Départementale
	RD D943 au territoire de la commune de Epinoy – Travaux électriques
du 30 mars 2020 au 31 Juillet 2020
	RD D916 au territoire des communes de Frévent et Bonnières - Travaux
Purges 3 jours pendant la période du 20 avril 2020 au 31 juillet 2020
	RD D104 au territoire des communes de Ecoivres, Flers, Hericourt et
Croisette – Travaux Renforcement de chaussée 3 jours pendant la période
du 20 avril 2020 au 31 juillet 2020
	RD D343 au territoire des communes de Anvin, Hernicourt et
Monchy-Cayeux – Travaux Enduits superficiels 1 semaine pendant la
Electriques extension de 150ml du réseau BTAS pour le branchement
période du 20 avril 2020 au 30 octobre 2020
	RD D77E2 au territoire des communes de Valhuon et Brias –Travaux Enduits superficiels 1 semaine pendant la période
du 20 avril 2020 au 30 octobre 2020
	RD D109, D106, D85E2 et D98 au territoire des communes de
Blangy-sur-Ternoise, Eclimeux, Fresnoy, Humières, Maisnil,
Neuville-au-Cornet, Noyelles-les-Humières et Vieil-Hesdin –Travaux Enduits 1 semaine par RD pendant la période du
20 avril 2020 et 30 octobre 2020
	RD D115, D339, D82 et D103 au territoire des communes de Bonnières,
Bouret-sur-Canche, Ecoivres, Flers, Frévent, Moncheaux-les-Frévent,
Rebreuve-sur-Canche, Sericourt et Sibiville – Travaux Enduits superficiels
3 jours par section pendant la période du 20 avril 2020 au 30 septembre 2020
	RD D104 au territoire des communes de Fruges et Coupelle-Neuve– Travaux Enduits superficiels 1 semaine pendant la période du
20 avril 2020 au 30 octobre 2020
	RD D113 au territoire des communes de Etaples et Frencq - Travaux
Enduits superficiels 1 semaine pendant la période du 20 avril 2020 au
30 octobre 2020
	RD D125 au territoire des communes de Parenty et Lacres – Travaux
Enduits superficiels 1 semaine pendant la période du 20 avril 2020 au
30 octobre 2020
	RD D127E2 au territoire des communes de Bezinghem et Doudeauville– Travaux Enduits superficiels 1 semaine pendant la période du
20 avril 2020 au 30 octobre 2020
	RD D131 au territoire des communes de Zoteux et Bourthes – Travaux
Enduits superficiels 1 semaine pendant la période du 20 avril 2020 au
30 octobre 2020
	RD D132 au territoire des communes de Rumilly et Thiembronne – Travaux
Enduits superficiels 1 semaine pendant la période du 20 avril 2020 au
30 octobre 2020
	RD D155 au territoire des communes de Fressin et Sains-les-Fressin –Travaux Enduits superficiels 1 semaine pendant la période du 20 avril 2020
au 30 octobre 2020
	RD D155 au territoire des communes de Coupelle-Vieille et Radinghem –Travaux Enduits superficiels 1 semaine pendant la période du 20 avril 2020
au 30 octobre 2020
	RD D143E3 au territoire des communes de Airon-Saint-Vaast et
Wailly-Beaucamp – Travaux Enduits superficiels 1 semaine pendant la période
du 20 avril 2020 au 30 octobre 2020
	RD D143 au territoire des communes de Conchil-le-Temple, Colline-Beaumont
Tigny-Noyelle – Travaux Enduits superficiels 1 semaine pendant la période du
20 avril 2020 au 30 octobre 2020
	RD D138 au territoire des communes de Marconnelle, Bouin-Plumoison et
Aubin-Saint-Vaast – Travaux Enduits superficiels 1 semaine pendant la période
du 20 avril 2020 au 30 octobre 2020
	RD D134 au territoire de la commune de Capelle-les-Hesdin – Travaux Enduits
Superficiels 1 semaine pendant la période du 20 avril 2020 au
30 octobre 2020
	RD D101, D102 et D105 au territoire des communes d’Oeuf-en-Ternois,
Croisettes, Ramecourt, Herlincourt et Humières – Travaux Enduits
1 semaine pour chaque section de RD pendant la période du
20 avril 2020 au 30 octobre 2020
	RD D130, D119, D129, D144 et D139 au territoire des communes de
Beaurainville, Loison-sur-Crequoise, Offin, Saulchoy, Maintenay, Roussent,
Aix-en-Issart, Sempy, Humbert, Campigneulles-les-Petites, Sorrus,
La Madeleine-sous-Montreuil, Ecuires, Boisjean et Buire-le-Sec – Travaux
Enduits 1 semaine pour chaque section de RD du 20 avril 2020
au 30 octobre 2020
	RD D938, D102 et D101 au territoire des communes d’Auxi-le-Château,
Rougefay, Buire-au-Bois, Quoeux-Haut-Maisnil et Fillièvres – Travaux
Enduits 1 semaine pour chaque section de RD du 20 avril 2020
Au 30 octobre 2020
	Etablissements et Services Médico-Sociaux (ESMS)
	Etablissement et services
	Autorisation et habilitation
	* Enfance
	Micro-Crèche « La Tribu » à Wailly
	Micro-Crèche « Le Doux Câlins – Les Jonquilles » à Arras
	Micro-Crèche « Les Petites Planètes » à Croisilles
	Micro-Crèche « La Planète des enfants »à Saint-Laurent-Blangy
	Micro-Crèche « Ciel Etoilé » à Beaurains
	Micro-Crèche « Etoiles Filantes » à Beaurains
	Micro-Crèche « La Planète Bleue » à Beaurains
	Micro-Crèche « Poussières d’Etoiles » à Duisans
	Micro-Crèche « Voie Lactée » à Arras
	Micro-Crèche « Lueur Astrale » à Arras
	Micro-Crèche « Aux Clairs de la Lune SV » à Lestrem
	Micro-Crèche « Cabane des Loustics »à Rebreuve-Ranchicourt
	SARL « Aux Clairs de la Lune SV » à Saint-Venant
	SARL « Aux Clairs de la Lune BS » à Arras
	Micro-Crèche « Les Mini Lunes » à Lens
	Micro-Crèche « Les Petites Galaxies »à Ecourt-Saint-Quentin
	Micro-Crèche « Les Mini Mottes » à Quiery-la-Motte
	Micro-Crèche « Calinou » à Gavrelle
	Micro-Crèche « Sourire Lunaire » à Willerval
	Micro-Crèche « En Attendant d’Etre Grand…e » à Liévin
	Micro-Crèche « Bulles de Crèche » à Calais
	Micro-Crèche « Les P’tits Choux » à Billy-Montigny
	Micro-Crèche « Home Sweet Môme » àBailleul-Sire-Berthoult
	Micro-Crèche « Les Jardins Majorelle » à Béthune
	Micro-Crèche « Tête de Linotte » à Annezin
	Micro-Crèche « Petits Poissons » à Hénin-Beaumont
	Micro-Crèche « Le Petit Home » à Fouquières-les-Lens
	Micro-Crèche « Le Petit Home » à Eleu-dit-Leauwette
	Micro-Crèche « Le Petit Home » à Bruay-la-Buissière
	Multi-Accueil « Aux Clairs de la Lune » à Arras
	Micro-Crèche « Microbaby » à Arras
	Micro-Crèche « Microbaby » à Saint-Venant
	Multi-Accueil « Grande Ourse » à Saint-Venant
	Micro-Crèche et Multi-Accueil « Microbaby » à Arras
	Micro-Crèche « Calinou » à Gavrelle
	Micro-Crèche « L’île ô bébé » à Divion
	Micro-Crèche « Les Mini Mottes » à Quiery-la-Motte
	Micro-Crèche « Les Petites Galaxies »à Ecourt-Saint-Quentin
	Micro-Crèche « Les Mini Lunes » à Lens
	Micro-Crèche « Sourire Lunaire » à Willerval
	Micro-Crèche et Multi-Accueil « Microbaby » à Saint-Venant
	Micro-Crèche « Mes Petits Pieds Zen » à Vieille-Chapelle
	Micro-Crèche « Lestremini » à Lestrem
	Micro-Crèche « Lueur Astrale » à Arras
	Micro-Crèche « Voie Lactée » à Arras
	Micro-Crèche « Ciel Etoilé » à Beaurains
	Micro-Crèche « La Planète Bleue » à Beaurains
	Micro-Crèche « Etoiles Filantes » à Beaurains
	Micro-Crèche « Les Petites Planètes » à Croisilles
	Micro-Crèche « Poussières d’étoiles » à Duisans
	Micro-Crèche « La Planète des Enfants » àSaint-Laurent-Blangy
	Refus et abrogation
	Micro-Crèche « Le Petit Home Lens Gare » à Lens
	Micro-Crèche « Home Sweet Môme »à Bailleul-Sire-Berthoult
	Micro-Crèche « Les Ch’tis Lutins des Chérubins » à Agny
	Tarification
	* Adultes Handicapés et Personnes Agées
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile « SARL
Yves Chemin DOMIDOM » à Berck
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« PROXIDOM Services » à Noyelles-Godaul
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« DOMUSVI Domicile » à Liévin
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« DOMISMILE SARL Jana » à Lens
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile AODà Lens
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« AD Senior » à Lens
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile « Bien
Etre Service à Domicile » à Leforest
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« Homeolis » à Hénin-Beaumont
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« Family DOM » à Hénin-Beaumont
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile
CCAS à Hénin-Beaumont
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« AIDEALAVIE » à Harnes
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« FAMILYDOM » à Carvin
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« SARL ADCOI Services » à Carvin
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile
CCAS à Condette
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« CAPVIE62 » à Boulogne-sur-Mer
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« Seniors Confort » à Saint-Omer
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« Junior Senior » à Saint-Omer
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« ADHAP Services » à Longuenesse
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« SARL CVLAM Adenior » à Béthune
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« CAP Domicile 2 » à Béthune
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« CC Osartis » à Vitry-en-Artois
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« AZAE » à Tincques
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« Confort Seniors » à Saint-Laurent-Blangy
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« Familles Rurales » à Rivière
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« SAS Vitalliance à Arras
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« SARL O2 » à Arras
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« ADHEO Sous Mon Toit » à Arras
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« Free Dom » à Lens
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« SARL ADOPALE » à Merlimont
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« Vie et Services » au Touquet
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« Alpha Transports » à Groffliers
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« Les Fées Soleil » à Billy-Montigny
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« SARL Yapluka » à Annay-sous-Lens
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« ASMDO » à Marck-en-Calaisis
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« DOMICIL Plus » à Les Attaques
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« Junior Senior » à Calais
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« CAPVIE » à Calais
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« ADPA » à Wimille
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« SAD Major And Co » à Saint-Léonard
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile
CCAS à Samer
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« O2 Côte d’Opale » à Saint-Martin-Boulogne
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« Lys Artois Flandres Services » à Norrent-Fontes
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« Aide et Partage Convivial » à Locon
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« SARL A2micile Audomarois Littoral » à Cambrin
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« SIVOM du Bruaysis » à Bruay-la-Buissière
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« SARL R9 » à Bruay-la-Buissière
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« Artois DOM » à Bruay-la-Buissière
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« SARL Domicily Services » à Béthune
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« AIDADOM Côte d’Opale » au Portel
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« Domi-Liane » à Desvres
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile
CCAS à Desvres
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« DOMI PLUS » à Boulogne-sur-Mer
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile
CCAS à Boulogne-sur-Mer
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« ADOM Services 62 » à Boulogne-sur-Mer
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« SPASAD UNA » à Saint-Omer
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« A.A.D.S » à Saint-Omer
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« Aide à Domicile des Caps et Marais d’Opale »à Saint-Omer
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« ASSADD » à Dohem
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« SPASSAD » à Aire-sur-la-Lys
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« SPASSAD des 3 Cantons » à Rely
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile
CCAS à Lillers
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« SIVOM du Béthunois » à Béthune
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« DOMARTOIS » à Béthune
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« AMI du Val de Scarpe » à Saint-Nicolas
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« UNA des 3 Vallées » à Pas-en-Artois
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« ASSAD d’Hermies-Marquion » à Hermies
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« 3S Scarpe Sensée Services » à Ecoust-Saint-Mein
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« ADEF » à Dainville
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« ASSOA » à Beaurains
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« AMAPA » à Beaumetz-les-Loges
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« ASAP » à Arras
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« UNARTOIS » à Arras
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	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« CIAS de la Communauté de Communes du Haut Pays
Du Montreuillois » à Hucqueliers
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile
CCAS d’Etaples
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« ASSAD en Opale Sud » à Cucq
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« ASSAD de Lens-Liévin » à Liévin
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile« SPASSAD de Filieris » à Hénin-Beaumont
	Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile
CCAS à Carvin
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